
BROCANTE DE LUCE (28110) 11 Mai 2025 

Formulaire de réservation d’un emplacement Uniquement pour les Particuliers 
Informations personnelles 

Nom - prénom 
Adresse complète 

Code postale 
ville 

Téléphone portable 
Téléphone fixe 

Mail 

Informations sur l'emplacement Nombre de mètres 
véhicule léger Minimum 5 mètres / 14 EUROS 
véhicule utilitaire Minimum 7 mètres / 19 EUROS 

Mètre supplémentaire 2.5 E / mètre 
TOTAL METRES SOUHAITÉS 

REGLEMENT 
1. Toutes demandes d’inscription doit être complète, datée, signée et joint avec le règlement ainsi

qu’une copie de pièce d’identité pour l’acceptation celle-ci.
2. l’exposant doit effectuer le jour de la manifestation le montage de son stand à partir de 6h30

et le démontage à partir de 18h.Il devra laisser son emplacement tel que trouver à leur arrivée.

3. l’exposant s’engage à vendre des objets d’occasions (article L320-2 du code du commerce)
la vente d’objets volés, d’armes, d’animaux et de produits illicites est strictement interdite.

4. Les exposants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.
5. les exposants répondront de tous dommages causés à autrui.
6. l’absence de l’exposant (pour quelques raisons que ce soit) ne donnera lieu à un remboursement.
7. l’organisateur ne sera pas tenu responsable des conditions météo le jour de la manifestation

et ne procèdera à quelconque remboursement.
8. l’organisateur ne sera tenu responsable des dommages cause par des tiers aux exposants.
9. l’organisateur se dégage de toutes responsabilités en cas de vol, perte ou détérioration

sur les stands.
10. la vente de produit alimentaire et de boissons est strictement interdite
11. l’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeur

et s’engage à rembourser les participants.

Je soussigné : ……………………………………………………………………………………. 
déclare avoir lu le règlement et accepte celui-ci sans réserve. 
Fait le : ……../…………/ ..................... Signature avec mention lu et approuvé : 

Joindre copie de carte nationale d’identité recto – verso. Votre place sera réservée dès réception de votre dossier complet 
Tout emplacement non occupé sera réattribué à 8h30. 

(Parking piste motos auto-école C.E.R) 


